


Pour parrainer en tant qu’adhérent, il faut : 

 avoir adhéré avant le 30 juin 2016 

 être à jour de cotisation en 2015 ou le 30 juin 2016 

Le numéro de fédération est le numéro du département de votre fédération de rattachement. 

Pour retourner votre parrainage, vous pouvez 

 soit le renvoyer par la poste à l’adresse suivante :  

Hervé Mariton 

28 rue Fabert – 75007 Paris 

 soit le renvoyer par courriel, à parrainages@herve-mariton.net  
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